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Monsieur le Président, 

Mesdames, Messieurs les conseillers, 

 

 

Conformément aux dispositions légales, en particulier en application de l’art. 33 de la loi sur les 

impôts communaux du 5 décembre 1956, la Municipalité vous présente par ce préavis son projet 

d’arrêté d’imposition pour l’année 2018 et le soumet à votre approbation.   

 

Comme chaque année à cette époque, les budgets cantonaux concernant la facture sociale, la 

péréquation horizontale, la réforme policière et les soins à domicile ne sont pas encore connus. 

L’évolution probable de ces postes et les investissements nécessaires dans le cadre de la loi 

scolaire vont fortement peser sur les charges communales ces prochaines années. Dans un même 

temps, les recettes fiscales des personnes morales iront en diminuant avec la révision de 

l’imposition des entreprises.  

 

Les comptes 2016 se soldent par un léger bénéfice après constitution d’une réserve de CHF 

240.000.- pour la facture sociale. S’ajoute à cela l’augmentation du taux d’imposition de 2 %, 

acceptée en septembre 2016, qui déploie ses effets positifs pour la première fois dans les comptes 

2017.  

 

Compte tenu de ce qui précède, la Municipalité n’est pas dans l’obligation d’augmenter le point 

d’impôt. Elle vous propose de reconduire pour 2018 l’arrêté d’imposition 2017 sans aucune 

modification. 

 

En conclusion, nous prions le Conseil Général de Signy-Avenex de bien vouloir, 

 

Vu   le préavis municipal  03/2017 sur l’arrêté d’imposition 2018,  

 

Ouï   le rapport de la commission de gestion, 

 

Attendu  que le présent objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 

 

Décide  d’accepter l’arrêté d’imposition 2018 tel que présenté. 

 

Ainsi délibéré et accepté par la Municipalité dans sa séance du 14 août 2017 pour être soumis à 

l’approbation du Conseil Général. 
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